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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant :

I. – Les e. et f. du 2. de l’article 1649-0 A du code général des impôts sont supprimés.

II. – Le I s’applique pour les restitutions versées en 2011.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à sortir la CSG et la CRDS des impositions à prendre en
compte pour le calcul du bouclier fiscal.

En effet, ces contributions sociales n’ont rien à faire dans le bouclier fiscal qui ne poursuit
qu’un seul but: échapper à l’ISF en protégeant la rente et le patrimoine.

Cela n’est pas acceptable. Dans un souci de justice fiscale, il convient donc d’adopter cet
amendement.


